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Comité Général de l’UD CGT du 23 février 2024 

à Vitry-le-François : le rapport d’ouverture  
 

Dans son rapport, Sabine Duménil, secrétaire générale de l’UD, retrace les 

faits marquants survenus depuis le dernier Congrès de l’UD en novembre 

2021.  
 

Elle salue d’abord la longue grève des salariés de Calcia, leur 

détermination intacte, et revient sur les nombreuses luttes impulsées par la 

CGT dans le département.  
 

Puis elle évoque la mobilisation massive contre la réforme des retraites qui 

n’aura pas permis le retrait de cette Loi inique, mais elle rappelle que la 

bataille n’est pas terminée et qu’elle a en tout cas, permis de recréer 

durablement l’unité du mouvement syndical, gage d’efficacité. 
 

Sabine dénonce également la répression syndicale visant essentiellement 

la CGT dans un contexte où les idées d’extrême-droite progressent et les 

droits sociaux régressent. Elle évoque la loi immigration qui a fait remonter 

à la surface cette haine de l’étranger, à l’encontre de tous les principes 

républicains.  
 

Dans le combat contre l’exploitation, la CGT s’est portée aux côtés des 

vendangeurs victimes de traites d’êtres humains et a dénoncé la sous-

traitance en cascade qui permet aux donneurs d’ordre de se dédouaner 

de leurs responsabilités. Plusieurs actions judiciaires sont en cours.  
 

Alors que la question du pouvoir d’achat est devenue prioritaire, Sabine 

Duménil constate la flambée des prix, en particulier sur les produits de 

première nécessité ; alors que 100 milliards d’€ de dividendes ont été 

distribués aux plus riches en 2023, les autres se serrent la ceinture et sont 

privés de tout. 
 

Sabine DUMÉNIL rend aussi hommage à la CGT des TUR qui, au terme d’un 

combat de 10 années, a réussi à gagner sur le droit à congés pour des 

millions de travailleurs. 
 

Enfin, elle insiste sur la nécessité de faire vivre le débat dans et en dehors 

de la CGT, sans craindre la confrontation d’idées.  
 

Pour conclure, elle appelle à faire vivre la campagne en cours sur les 

salaires, à construire le cahier revendicatif dans les entreprises et les 

services, à syndiquer et faire voter pour la CGT partout où c’est possible. 

(lire le rapport complet). 
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Le 8 mars :  pour l’égalité réelle, 
toutes et tous mobilisé-e-s 
 

Les inégalités salariales et de carrières entre les 

femmes et les hommes ne diminuent pas ou très 

peu. Les femmes perçoivent 1/4 de salaire de 

moins que les hommes et à la retraite l’écart des 

pensions est de 40 %. Comme si les femmes 

s’arrêtaient de travailler tous les jours à 15h40. Elles 

sont 58 % à être payées au SMIC et y restent plus 

longtemps. Alors qu’elles sont plus diplômées que 

les hommes, elles ne sont que 39 % à occuper des 

emplois de cadre. Les métiers à prédominance 

féminine sont dévalorisés et mal rémunérés. Pour 

toutes ces raisons, nous devons faire du 8 mars 

2024 une puissante journée de grève et 

mobilisation partout, pour : 

• l’égalité salariale et de carrière entre les 

femmes et les hommes 

• la revalorisation des métiers à 

prédominance féminine 

• des services publics de qualité répondant 

aux besoins notamment dans la petite 

enfance 

• des moyens pour la lutte contre les 

violences sexistes et sexuelles 

 

(Lire le communiqué intersyndical) 

 

Retraités :  
Paupérisation accélérée 

Le pouvoir d’achat des retraité-e-s reste une 

préoccupation majeure, en dépit de la 

revalorisation de 5,9 % des pensions des retraites 

de base pour 2023 (versée le 9 février 2024).  

 

Rien n’est prévu pour 2024, ni pour les retraites de 

base, ni pour les complémentaires Agirc-Arcco.  

 

Le décalage entre le montant des pensions et 

l’évolution des prix s’accentue. Elle frappe encore 

plus durement les retraité-e-s les plus modestes. En 

2 ans, les produits alimentaires ont augmenté de 

29 %, le gaz de 80 %, l’électricité de 28 % et de 

nouvelles hausses sont programmées.  

 

50 % des 17,3 millions de retraité-e-s ont des 

pensions inférieures au SMIC. 20 % ont une retraite 

autour de 1 000 € dont 74 % sont des femmes. 1,7 

millions de retraité-e-s sont sous le seuil de 

pauvreté. (lire le tract CGT retraités) 
 

Quand la Région Grand Est 
s’attaque à la grève de la SNCF  

Une grève n’est jamais une partie de plaisir et ses 

conséquences sont forcément pénalisantes pour 

les grévistes comme, pour les usagers.  

 

Si le gouvernement n’était pas passé en force via 

le 49-3 sur la réforme des retraites, on n’en serait 

pas là ! Les régimes spéciaux prenaient en 

compte la pénibilité du travail. La réforme des 

retraites a supprimé les régimes spéciaux, et la 

pénibilité est restée. Un contrôleur passe en 

moyenne 5 années de vie en dehors de chez lui, 

sans parler du travail de nuit.  

 

C’est une pénibilité avérée qui doit être prise en 

compte et compensée. La direction de la SNCF 

avait promis de mener les négociations en 2023 

sur la Cessation Progressive d’Activité, ce qu’elle 

n’a pas fait. Les fauteurs de troubles, ce sont bien 

la majorité présidentielle et la direction de 

l’entreprise, entendre aujourd’hui la Région 

Grand Est stigmatiser les grévistes et remettre en 

cause le droit de grève est inacceptable.  

 

(lire le tract de la CGT cheminots). 

 

 

 

https://www.cgt.fr/comm-de-presse/pour-legalite-reelle-toutes-et-tous-mobilisees-pour-le-8-mars
https://www.cgt.fr/actualites/france/privee-demploi/droit/gouvernement-et-patronat-attaquent-encore-les-seniors
https://www.udcgt51.fr/wp-content/uploads/2024/02/19_fevrier_2024_communique_de_presse_ASCT-1-3.pdf
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Epernay :   
levée des poursuites contre nos 
camarades 
Des camarades marnais sont toujours victimes 

d’une plainte de la maire d’Épernay à la suite 

d’un feu de palettes, lors de la mobilisation contre 

la réforme des retraites. Alors que la devanture de 

la mairie vient d’être recouverte de fumier par les 

agriculteurs, on peut se demander si la maire 

d’Epernay va à nouveau porter plainte pour cette 

dégradation d’un bien public. Sinon, on aura la 

nouvelle démonstration, criante et insupportable, 

d’un « deux poids deux mesures ». La CGT 

demande la levée immédiate de toutes les 

poursuites à l’encontre de ses militants.  

 

 

 

 

 

 
 

Soutien aux travailleurs sans 

papiers : le témoignage des 
vendangeurs 
Une soirée fraternelle en soutien aux travailleurs 

sans-papiers de Seine-Saint-Denis en lutte pour 

leur régularisation a eu lieu le mardi 20 février au 

siège de la Confédération CGT à Montreuil. Le 

mouvement des 502 travailleurs du BTP, du 

nettoyage, de la collecte des déchets, pour 

beaucoup employés par des agences d’intérim, 

a débuté le 17 octobre 2023.  
 

En cette occasion, les 

vendangeurs du champagne 

victimes de traite d’être-

humains à Nesle le Repons, 

ont été invités et l’un d’eux a 

témoigné en leur nom de la 

lutte menée par la CGT de la 

Marne pour faire valoir leurs 

droits. (Lire l’intervention de  

Sophie BINET). 

Formation CSE dans la Marne 
 

 
 

L'Union Départementale CGT de la Marne organise 

plusieurs sessions de formation CSE dans la Marne : 

• REIMS : du 25 au 29 mars 2024 

• CHALONS EN CHAMPAGNE : du 15 au 19 avril 2024 

• ÉPERNAY : du 24 au 28 juin 2024 

 

Cette formation s'adresse aux entreprises de + de 

50 salariés. 

 

Pour les inscriptions, se rapprocher du secrétariat 

administratif de l’UD, par mail (ud51@cgt.fr) ou 

téléphone (03.28.88.23.04). 

 

 

https://www.udcgt51.fr/wp-content/uploads/2024/02/Intervention-SB_soiree-fraternelle-avec-les-TSP-20-FEV-24-1.pdf
https://www.udcgt51.fr/wp-content/uploads/2024/02/Intervention-SB_soiree-fraternelle-avec-les-TSP-20-FEV-24-1.pdf

